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DÉLIBÉRATION N° DEL-053-2025 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
 

DE LA SÉANCE DU 19 JUIN 2025 A 18H30 
dans la salle culturelle et de séminaire de la Halle au Blé à Altkirch 

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
Date de la convocation : 13 juin 2025 
 
Étaient présents : (60) 
Mesdames et Messieurs, Christophe ANTONY, Danièle BACH, Fabienne BAMOND, Joseph BERBETT, Pierre 
BLIND, Nathalie BUCHER, Jean-Pierre BUISSON, Jean-Claude COLIN, Thierry DOLL, Jean-Claude 
EGGENSPILLER, Bernard FANKHAUSER, Jean-François FOERNBACHER, Gilles FREMIOT, Laurent FUCHS, 
Sylvain GABRIEL, Madeleine GOETZ, Gérard GROELLY, Eric GUTZWILLER, Agnès HARNIST, Sabine 
HATTSTATT, Matthieu HECKLEN, Georges HEIM, Rita HELL, Fabien ITTY, Bertrand IVAIN, Nicolas JANDER, 
André LEHMES, Michel LERCH, Christian LERDUNG, Agnès LORENTZ, Christophe LOUYOT, Jean-Marc METZ, 
Estelle MIRANDA-SIEVERT, Olivier PFLIEGER, Régine RENTZ, Denis REY, Fabienne REY, Georges RISS, Jean-
Louis RUNSER, Jean-Claude SCHIELIN, Raphaël SCHMIDLIN, Fabien SCHOENIG, Georges SCHOLL, 
Christophe SENGELIN, Gilbert SORROLDONI, Dominique SPRINGINSFELD, Stéphane STALLINI, Antoine 
STAMPFLER, Patrick STEMMELIN, Céline STEVANOVIC, Paul STOFFEL, Christian SUTTER, Marielle 
THOMANN, Aurélio TOLOSA, Jean-Luc WAECKERLI, François WALCH, Hervé WALTER, Hervé WERMUTH, 
Chantal WISS, Joseph-Maurice WISS. 
 
Étaient excusés et étaient représentés par leurs suppléants :  
Mesdames et Messieurs Anne-Marie BIANCOTTI, Danielle CORDIER, Michel PFLIEGER, Jean ZURBACH. 
 
Étaient excusés et ont donné procuration de vote : (10) 
Madame Doris BRUGGER a donné procuration à Monsieur Jean-Marc METZ, 
Monsieur Michel DESSERICH a donné procuration à Madame Fabienne BAMOND, 
Madame Ginette HELL a donné procuration à Monsieur Christian LERDUNG, 
Madame Eliane OSINSKI a donné procuration à Monsieur Jean-Claude SCHIELIN, 
Madame Isabelle PI-JOCQUEL a donné procuration à Monsieur Gilles FREMIOT, 
Monsieur Gérard RENGGLI a donné procuration à Monsieur Eric GUTZWILLER, 
Madame Nathalie SINGHOFF a donné procuration à Monsieur Fabien ITTY, 
Monsieur Rémi SPILLMANN a donné procuration à Madame Agnès HARNIST, 
Monsieur Jean WEISENHORN a donné procuration à Monsieur Christian SUTTER, 
Monsieur Fernand WIEDER a donné procuration à Madame Fabienne REY. 
 
Étaient excusés sans représentation : (8) 
Madame Danielle BUHLER et Messieurs Bernard BUBENDORF, François COHENDET, Jean-Marie 
FREUDENBERGER, Serge GAISSER, Germain GOEPFERT, Christian GRIENENBERGER, Jean-Luc 
HEUDECKER. 
 
Étaient non excusés : (11) 
Mesdames et Messieurs Bertrand AITA, Yann DILLMANN, Hugues DURAND, Delphine FELLMANN, Annick 
GROELLY, Stéphanie KELLER, Didier LEMAIRE, Véronique LIDIN, Philippe RUFI, Isabelle STEFFAN, Philippe 
WAHL.  
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LUTTE CONTRE LA FIEVRE CATARRHALE OVINE ET BOVINE : VERSEMENT D’UNE AIDE 
EXCEPTIONNELLE AUX AGRICULTEURS 
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 89– Présents : 60 – Procurations : 10 – Absents : 19 – Exclus : 0 

 
Le Président expose que l’ensemble des EPCI a été sollicité par le groupement de défense sanitaire d’Alsace 
(GDSA) par rapport à la fièvre catarrhale ovine et bovine qui touche actuellement les éleveurs avec des pertes 
atteignant 20%.  
 
Dans le cadre d’une campagne de vaccination des bêtes, le GDSA souhaite aujourd’hui solliciter financièrement 
les collectivités afin d’aider les éleveurs qui ont des trésoreries compliquées et rappelle qu’une campagne de 
vaccination est coûteuse. Une réunion avec l’ensemble des Présidents d’EPCI a été organisée avec la Région et 
la CeA afin de discuter du sujet et pour aboutir à une solution de financement, travaillée par la Chambre 
d’agriculture. 
 
Au regard du nombre de bêtes à vacciner sur le territoire, d’après les 1ères simulations, la participation de la 
Communauté de Communes serait de près de 19 000 €. Toutefois, une solution mixte entre le nombre de bêtes et 
le nombre d’habitants est proposée, ramenant la participation de la Communauté de Communes à 10 000 €. 
 
Les montants sollicités auprès des collectivités sont toujours des montants maximums, puisque la participation se 
fera sur facture acquittée et dans la limite du montant accordé et délibéré par chacun.  
 
Les paiements seront à effectuer directement au GDSA, qui recevra aussi les versements de la Région et de la 
CeA. Le GDSA s'est en outre engagé à co-financer la vaccination à hauteur de 130 à 150 k€ pour l'Alsace, en 
complément des aides des collectivités. Il se chargera également du reversement à chaque éleveur sur 
présentation des factures, et de transmettre les justificatifs aux financeurs. 
 
Les vaccinations qui seront prises en compte pour le versement de l'aide des collectivités seront celles payées 
entre le 1er janvier 2025 et le 31 septembre 2025.  
 
Bien que l’aide soit versée au GDSA, il convient de préciser que celle-ci est allouée sur la base du régime d’aides 
exempté n°SA.108469, relatif aux aides visant à couvrir les coûts de prévention, de contrôle et d'éradication des 
maladies animales ou des organismes nuisibles aux végétaux et les coûts de prévention des espèces exotiques 
envahissantes, et aux aides destinées à remédier aux dommages causés par des maladies animales ou des 
organismes nuisibles aux végétaux pour la période 2023-2029, adopté sur la base du règlement (UE) 2022/2472 
de la Commission européenne du 14 décembre 2022 déclarant certaines catégories d’aides dans les secteurs 
agricole et forestier et dans les zones rurales compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 
et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, publié au JOUE du 21 décembre 2022. 
 
Depuis la loi NOTRE, la Région a compétence exclusive en matière d’aide au développement économique hors 
immobilier d’entreprise (article L.1511-3 du code général des collectivités territoriales). Cette compétence s’exerce 
par le biais du Schéma Régional de Développement Economique d’Innovation et d’Internationalisation (SRDEII) 
défini et adopté par la Région suivant une procédure d’élaboration spécifique. 
 
Le SRDEII voté en Assemblée Plénière le 12 octobre 2023 (23SP-1734), « organise, sur le territoire régional, la 
complémentarité des actions menées par la région en matière d'aides aux entreprises avec les actions menées 
par les collectivités territoriales et leurs groupements ». A ce titre, il fixe le cadre et la coordination des différentes 
interventions de la Région. 
 
Dans ce contexte, il sera nécessaire de conclure, avec la Région Grand Est, une convention autorisant la 
Communauté de Communes à intervenir en complémentarité de son aide et définir les conditions et les modalités 
dans lesquelles ont lieu cette intervention. 
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Lors de la séance du 12 juin dernier, le Bureau a émis un avis favorable. 
 
 
Le Conseil de la Communauté de Communes, 
 
VU le Règlement (UE) n° 2022/2472 de la Commission du 14 décembre 2022 déclarant certaines catégories 
d'aides, dans les secteurs agricole et forestier et dans les zones rurales, compatibles avec le marché intérieur en 
application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et en particulier son 
article 26 ; 
 
VU le Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le Code rural et de la pêche maritime ; 
 
VU l’avis favorable du Bureau du 12 juin 2025 ; 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
DECIDE le versement d’une aide de 10 000 € au groupement de défense sanitaire d’Alsace en vue d’une 
campagne de vaccination de lutte contre la fièvre catarrhale ovine et bovine, pour les éleveurs du territoire de la 
Communauté de Communes. 
 
DIT que le groupement de défense sanitaire d’Alsace se chargera du reversement de l’aide à chaque éleveur sur 
présentation des factures, et de transmettre les justificatifs aux financeurs. 
 
DIT que la dépense sera imputée au budget principal, chapitre 65. 
 
 
 

Pour extrait conforme 
Altkirch, le 24 juin 2025 
Le Président 

 


